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ARRÊTÉ n° 2020- 975 du 04 août 2020
modifiant l’arrêté préfectoral n° 2019-616 portant dérogation aux dispositions de l’article L411-1 du code
de l’environnement : Transport de spécimen, capture, relâcher, perturbation intentionnelle et destruction

de spécimens de grands corbeaux (Corvus corax), espèce protégée.

Le préfet du Cantal,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L129-19-2 à L123-19-4, L411-1, L411 – 2 et R 411-6 à
R411-11 ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-616 du 25 mai 2019 portant dérogation aux dispositions de l’article L411-1 du
code de l’environnement : Transport de spécimen, capture, relâcher, perturbation intentionnelle et destruction de
spécimens de grands corbeaux (Corvus corax), espèce protégée ;

Vu le signalement d’attaques sur les troupeaux sur les communes de Tanavelle et Andelat,

Considérant que les conditions de délivrance d'une dérogation à la protection de grands corbeaux ne sont pas
remises en cause par une augmentation limitée de son périmètre géographique :
- le projet vise à prévenir des dommages importants à l’élevage, conformément au paragraphe 4° b de l’article
L411-2 du code de l’environnement.
- il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, le contexte et les mesures de protection étant les mêmes sur les
communes de Andelat et Tanavelle que sur le périmètre de l'arrêté initial.
- la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations de Grands
Corbeaux dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des mesures de contrôle et de suivi des mesures de
destruction identiques à celles de l'arrêté initial sans modification du nombre de spécimens détruits.

SUR proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE:

ARTICLE 1 – La dérogation aux dispositions de l’article L 411-1 du code de l’environnement prévue par arrêté
n° 2019- 616 du 25 mai 2019 est étendue aux communes d’Andelat et de Tanavelle.

ARTICLE 2 – Toutes les autres prescriptions de l'arrêté n°2029-616 sont inchangées et s'appliquent à la mise en
œuvre du présent arrêté sur les communes de Andelat et Tanavelle.

ARTICLE 3 – Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l’environnement de l’aménagement
et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur départemental des territoires, le commandant du groupement
de gendarmerie du Cantal, le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité sont
destinataires d’une copie de cet arrêté et sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté que sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

ARTICLE 4– La présente décision peut être contestée :
• par recours gracieux auprès de son signataire dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la

décision, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois vaut décision implicite de rejet qui peut,
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elle-même être déférée au tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois,
• par un recours contentieux formé auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon, 63000

Clermont Ferrand) dans les deux mois suivant la date de notification ou de publication de la décision, le délai de
recours gracieux étant interruptif du délai du recours contentieux.

Fait à Aurillac, le 04 août 2020

Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général

signé

Charbel ABOUD
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Arrêté n° 2020-982
relatif à la limitation provisoire des usages de l’eau

dans le département du Cantal

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre national du mérite,

Vu le code de l’environnement, livre II, titre Ier relatif à l’eau et aux milieux aquatiques,

Vu l’arrêté préfectoral 2012-940 du 20 juin 2012 définissant le cadre de l’intervention de gestion de
crise « sécheresse » dans le département du Cantal,

Vu les avis du comité sécheresse émis lors la consultation dématérialisée en date du 3 août 2020,

Considérant la situation de sécheresse amorcée, les faibles précipitations annoncées et la sensibilité de
certains cours d’eau en tête de bassin versant,

Considérant  que  pour  concilier,  en  période  de  sécheresse  persistante,  la  protection  des  milieux
aquatiques, la salubrité des cours d’eau et l’alimentation en eau potable des populations, il convient de
réglementer les prélèvements dans les eaux superficielles et souterraines,

Considérant la coordination inter-départementale s’agissant de sous bassins versants hydrographiques,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

ARTICLE 1 – Pour les communes figurant dans la liste annexée au présent arrêté , les mesures
suivantes s’appliquent :

Pour les communes situées en zone de crise :

Il  est  demandé  à  l’ensemble  des  consommateurs  d’eau,  que  cette  eau  provienne  d’un  point  de
prélèvement  privé  ou  d’un  réseau  public  de  distribution  de  faire  preuve  de  responsabilité  dans
l’utilisation de la ressource en eau, 

Les  usages  répondant  aux  exigences  de  santé,  de  salubrité  publique,  de  sécurité  publique,
d'alimentation en eau potable destinée à la consommation humaine et de l’alimentation animale
sont des usages prioritaires et ne sont pas concernés par les mesures de restrictions.

Concernant les autres usages, dès lors que l’eau est  prélevée dans le milieu naturel (réseaux d’eau
d’alimentation publics ou privés, cours d’eau quel qu’il soit, sources, plans d’eau non collinaires, puits,
forages), à l’exclusion des réserves d’eau faites hors périodes de sécheresse délimitée par l’entrée en
vigueur de l’arrêté de restrictions des usages, les mesures prescrites sont les suivantes :

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr

Direction Départementale 
Des Territoires
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Consommation et prélèvement d’eau par les particuliers , les collectivités et les entreprises

Lavage des véhicules Interdit  (hors  véhicules  ayant  une  obligation
réglementaire)  y compris dans les stations de lavage
commerciales

Lavage et nettoyage des voiries, parkings, terrasses, 
balcons, façades ne faisant pas l’objet de travaux 
obligatoires

Interdit (sauf impératif sanitaire)

Arrosage des pelouses, espaces verts, bandes fleuries, 
jardins d’agrément, balconnières, jardinières de fleurs,
terrains de sport, golfs

Interdit

Arrosage des jardins potagers Interdit

Alimentation des fontaines Interdit

Piscines collectives publiques ou privées Remplissage et vidange interdits sauf renouvellement
partiel pour impératif sanitaire et technique

Autres piscines privées Remplissage, vidange et remise à niveau interdits

Activités de loisirs, touristiques Interdiction de remplissage de bassins, plan d’eau
Interdiction de la pratique de la randonnée aquatique
et du canyoning dans le lit de la Sumène 

Activités commerciales, industrielles, économiques

Activités commerciales, artisanales, industrielles Tous les usages de l’eau qui ne sont pas indispensables
à l’activité principale de l’établissement sont interdits
(nettoyage par exemple) et sur l’activité principale, la
consommation en eau doit  être  ramenée  au strict
nécessaire.
Pour les ICPE : Installations autorisées au titre de la
réglementation relative aux installations classées pour
la  protection  de  l’Environnement  (ICPE),  celles-ci
respectent  les dispositions  particulières  prévues  dans
leur arrêté préfectoral d’autorisation. 

Activités agricoles 

Abreuvement du bétail Pas de restrictions possibles à l’abreuvement du bétail
mais  il  est  conseillé  de  trouver  une  alternative  à
l’alimentation à partir du réseau d’eau potable.

Irrigation agricole Interdit.

Cultures  maraîchères,  légumières,  florales,  petits
fruits ou pépinières (à titre professionnel)

Possibilité  d’arroser  la  nuit  de  21h  à  9h  le
lendemain, les lundi, mercredi et vendredi. 

Pour les communes situées en zone d’alerte renforcée :

Pour les particuliers, collectivités, entreprises

Lavage des véhicules le lavage des voitures et de tous véhicules qui ne sont pas des véhicules
soumis à une obligation réglementaire (tel que les véhicules sanitaires,
alimentaire) ou technique (tel que les bétonnières) est interdit sauf dans
les installations professionnelles à haute pression ou à recyclage d'eau,

Arrosage  des  jardins
d’agrément, pelouses, espaces
verts et massifs ornementaux

l'arrosage  est  interdit  sauf  les  potagers dont  l'arrosage  est  autorisé
uniquement la nuit des lundi, mercredi, vendredi de 21 heures à 7 heures
le lendemain 
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Arrosage  des  jardins
d’agrément, pelouses, espaces
verts et massifs ornementaux

l'arrosage  est  interdit  sauf  les  potagers dont  l'arrosage  est  autorisé
uniquement la nuit des lundi, mercredi, vendredi de 21 heures à 7 heures
le lendemain 

Arrosage  des  terrains  de
sport

l'arrosage des terrains de sports de toute nature est autorisé uniquement
la nuit du jeudi de 21 heures à 7 heures le lendemain

Arrosage  des  jardins
d’agrément, pelouses, espaces
verts et massifs ornementaux

l'arrosage  est  interdit  sauf  les  potagers dont  l'arrosage  est  autorisé
uniquement la nuit des lundi, mercredi, vendredi de 21 heures à 7 heures
le lendemain 

Arrosage des golfs l'arrosage des golfs est interdit sauf l’arrosage des greens et départs qui
peut être autorisé la nuit du jeudi de 21 h à 7 h le lendemain,

Fontaines l’alimentation des fontaines publiques  ne fonctionnant  pas en circuit
fermé est interdite,

Remplissage des piscines 
privées

le  remplissage  en  eau  (y  compris  le  premier  remplissage  après  la
construction)  et  le  renouvellement  de  l'eau  des  piscines  privés  des
particuliers y compris les piscines hors sol sont interdits,

Nettoyage - Lavage - le nettoyage des extérieurs des bâtiments (murs, toitures, sols,…) est
interdit,

- l'arrosage des trottoirs et voies publics ou privés est interdit sauf pour
impératif sanitaire.

Activités agricoles

Irrigation Autorisée uniquement la nuit des lundi, mercredi et vendredi de 21 h à
7 h le lendemain pour l'irrigation des prairies naturelles ou artificielles
et des cultures, et sans limitation si utilisation de réserves d'eau (plans
d'eau collinaires, réservoirs, citernes) faites hors période de sécheresse.

Cultures  maraîchères,
légumières,  florales,  petits
fruits  ou  pépinières  (à  titre
professionnel)

Autorisée à titre professionnel et par micro-irrigation uniquement les
nuits  de 21 h à 9 h le lendemain et  sans limitation si  utilisation  de
réserves d'eau (plans d'eau collinaires, réservoirs, citernes) faites hors
période de sécheresse.

Autres

Activités de loisirs L'alimentation des plans d'eau autres que ceux autorisés en tant  que
piscicultures  de  production  ou  gérés  par  des  arrêtés  spécifiques  de
soutien d'étiage ou pour la production d'hydroélectricité (dans le respect
des dispositions de l'article L214-18 du code de l'environnement) est
interdite,

Pour les communes situées en zone d’alerte :

Pour les particuliers, collectivités, entreprises

Lavage des véhicules le lavage des voitures et de tous véhicules qui ne sont pas des véhicules
soumis à une obligation réglementaire (tel que les véhicules sanitaires,
alimentaire) ou technique (tel que les bétonnières) est interdit sauf dans
les installations professionnelles à haute pression ou à recyclage d'eau,

Arrosage  des  jardins
d’agrément, pelouses, espaces
verts  et massifs  ornementaux
publics ou privés

l'arrosage  est  interdit  sauf  les  potagers  dont  l'arrosage  est  autorisé
uniquement la nuit de 21 heures à 7 heures le lendemain
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Arrosage des terrains de 
sport

l'arrosage des terrains de sports de toute nature est autorisé uniquement
la nuit des lundi et jeudi de 21 heures à 7 heures le lendemain,

Arrosage des golfs l'arrosage des golfs est  autorisé uniquement la nuit de 21 heures à 1
heure le  lendemain.  L’arrosage  des  greens  et  départs  ne  fait  l’objet
d’aucune restriction,

Fontaines l’alimentation des fontaines publiques  ne fonctionnant  pas en circuit
fermé est interdite,

Remplissage des piscines 
privées

le  remplissage  en  eau  (sauf  pour  le  premier  remplissage  après  la
construction)  et  le  renouvellement  de  l'eau  des  piscines  privés  des
particuliers y compris les piscines hors sol sont interdits,

Nettoyage - Lavage - le nettoyage des extérieurs des bâtiments (murs, toitures, sols,…) est
interdit,

- l'arrosage des trottoirs et voies publics ou privés est interdit sauf pour
impératif sanitaire.

Activités agricoles

Irrigation Autorisée uniquement la nuit de 21 h à 7 h pour l'irrigation des prairies
naturelles ou artificielles et des cultures et sans limitation si utilisation
de  réserves  d'eau  (plans  d'eau  collinaires,  réservoirs,  citernes)  faites
hors période de sécheresse.

Cultures  maraîchères,
légumières,  florales,  petits
fruits  ou  pépinières  (à  titre
professionnel)

Autorisée à titre professionnel et par micro-irrigation uniquement les
nuits  de 21 h à 9 h le lendemain et  sans limitation si  utilisation  de
réserves d'eau (plans d'eau collinaires, réservoirs, citernes) faites hors
période de sécheresse.

Autres

Activités de loisirs L'alimentation des plans d'eau autres que ceux autorisés en tant  que
piscicultures  de  production  ou  gérés  par  des  arrêtés  spécifiques  de
soutien d'étiage ou pour la production d'hydroélectricité (dans le respect
des dispositions de l'article L214-18 du code de l'environnement) est
interdite.

Toutes les autres communes du département sont placées en vigilance     :  

Aucune interdiction n’est formulée mais un suivi hydrologique est réalisé et tout usager est invité à
limiter sa consommation d’eau dans le cadre d’une gestion raisonnée de la ressource.

ARTICLE 2 - Les dispositions de l’article L. 214-18 du code de l’environnement concernant le débit
réservé restent applicables dans tous les cas.

ARTICLE 3 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 31 août 2020 inclus.

ARTICLE 4 : Le non-respect du présent arrêté expose l’auteur des faits aux sanctions prévues par les
articles R216-9 et R216-12 du code de l'environnement.

ARTICLE 5 :  Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6     :   L’arrêté préfectoral n°2020-950 du 30 juillet relatif à la limitation provisoire des usages
de l’eau dans le département du Cantal reste applicable jusqu’à la date de mise en œuvre opérationnelle
du présent  arrêté,  soit  après  les  publications  obligatoires  au Recueil  des  Actes  Administratifs,  site
internet des Services de l’État et dans la presse locale (la Montagne et l’Union du Cantal).
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ARTICLE  7     :   Le  présent  arrêté  fait  l’objet  d’une  communication  par  la  mention  en  caractères
apparents dans deux journaux diffusés dans le département. Il est affiché à la préfecture, à la sous-
préfecture et dans les mairies. Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Le présent arrêté est consultable :
– sur le site des services de l’Etat : http://www.cantal.gouv.fr ;
– sur le site PROPLUVIA: http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluvia/faces/index.jsp.

ARTICLE 8: Le secrétaire général de la préfecture, mesdames les sous-préfets de Mauriac et de Saint-
Flour,  les  maires,  les présidents  des  groupements  de communes concernés par l’usage de l’eau,  le
président  du  conseil  départemental,  le  directeur  départemental  des  territoires  (MISEN  mission
interservices  eau  et  nature),  le  directeur  régional  de  la  santé,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique, les Inspecteurs de l’environnement de
l’Office  Français  de  la  Biodiversité  et  les  gardes  champêtres  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Une copie du présent arrêté sera adressée au président de la fédération départementale des associations
agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique, au directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement, du logement et aux maires des communes concernées.

Fait à Aurillac, le 5 août 2020

Pour le Préfet

Le secrétaire général de la Préfecture

signé

Charbel ABOUD
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Annexe à l’arrêté préfectoral n° 2020  -  
Portant limitation provisoire des usages de l’eau

Liste des communes relevant du niveau 3 de crise     :      

Bassin versant Dordogne Nord :  Ally, Anglards-de-Salers, Antignac, Apchon, Arches, Auzers,
Bassignac,  Beaulieu,  Brageac,  Chalvignac,  Champagnac,  Champs-sur-Tarentaine-Marchal,
Chanterelle, Chaussenac, Cheylade, Le Claux, Collandres, Condat, Dienne, Drugeac, Escorailles,
Jaleyrac,  La  Monsélie,  Lanobre,  Lavigerie,  Le  Falgoux,  Le  Monteil,  Le  Vaulmier,  Le  Vigean,
Lugarde,  Madic,  Marcenat,  Marchastel,  Mauriac,  Méallet,  Menet,  Montboudif,  Montgreleix,
Moussages,  Riom-ès-Montagnes,  Saignes,  Saint-Amandin,  Saint-Bonnet-de-Condat,  Saint-
Bonnet-de-Salers, Saint-Étienne-de-Chomeil, Saint-Hippolyte, Saint-Pierre, Saint-Saturnin, Saint-
Vincent-de-Salers, Salers, Salins, Sauvat, Ségur-les-villas, Sourniac, Trémouille, Trizac, Valette,
Vebret, Veyrières et Ydes.

Liste des communes relevant du niveau 2 d’alerte renforcée     :      

Bassin versant Dordogne Sud     :      

Arnac,  Arpajon-sur-Cere,  Aurillac,  Ayrens,  Barriac-les-Bosquets,  Besse,  Crandelles,  Cros-de-
Montvert, Fontanges, Freix-Anglards, Giou-de-Mamou, Girgols, Glénat, Jussac, La Segalassiere,
Lacapelle-Viescamp,  Lafeuillade-en-Vezie,  Laroquebrou,  Laroquevieille,  Lascelle,  Le  Fau,  Le
Rouget-Pers, Mandailles-Saint-Julien, Marmanhac, Montvert, Naucelles, Nieudan, Omps, Pleaux,
Polminhac,  Prunet,  Reilhac,  Roannes-Saint-Mary,  Rouffiac,  Roumegoux,  Saint-Cernin,  Saint-
Chamant,  Saint-Cirgues-de-Jordanne,  Saint-Cirgues-de-Malbert,  Saint-Etienne-Cantales,  Saint-
Gerons,  Saint-Illide,  Saint-Jacques-des-Blats,  Saint-Mamet-la-Salvetat,  Saint-Martin-Cantales,
Saint-Martin-Valmeroux,  Saint-Paul-de-Salers,  Saint-Paul-des-Landes,  Saint-Projet-de-Salers,
Saint-Santin-Cantales,  Saint-Saury,  Saint-Simon,  Saint-Victor,  Sainte-Eulalie,  Sansac-de-
Marmiesse, Siran, Teissieres-de-Cornet, Thiezac, Tournemire, Velzic, Vezac, Vic-sur-Cere, Yolet
et Ytrac.

Secteur Lot – limité au sous bassin du Veyre :  Parlan, Saint-Julien-de-Toursac, Quézac et
Maurs.

Liste des communes relevant du niveau 1 d’alerte     :      

Secteur  Alagnon     :   Albepierre-Bredons,  Allanche,  Auriac-l'Eglise,  Bonnac,  Charmensac,
Ferrierres-Saint-Mary, Joursac, La Chapelle-d'Alagnon, La Chapelle-Laurent, Landeyrat, Lastic,
Laurie,  Laveissenet,  Laveissiere,  Leyvaux,  Massiac,  Moledes,  Molompize,  Montchamp,  Murat,
Neussargues-en-Pinatelle,  Peyrusse,  Pradiers,  Rezentieres,  Saint-Mary-le-Plain,  Saint-Poncy,
Valjouze, Vedrines-Saint-Loup, Vernols, Veze, Vieillespesse et Virargues.

Secteur  Basse  Margeride  –  Truyère :  Alleuze,  Andelat,  Anglards-de-Saint-Flour,  Anterrieux,
Celoux, Cézens, Chaliers, Chaudes-Aigues, Chazelles, Clavières, Coltines, Coren, Cussac, Deux-
Verges, Espinasse, Fridefont, Gourdièges, Jabrun, La Trinitat, Les Ternes, Lieutadès, Lorcières,
Maurines, Mentières„ Neuvéglise-sur-Truyère, Paulhac, Rageade Roffiac, Ruynes-en-Margeride,
Saint-Flour,  Saint-Georges,  Saint-Martial,  Saint-Rémy-de-Chaudes-Aigues,  Saint-Urcize,  Sainte-
Marie, Soulages, Talizat, Tanavelle, Tiviers, Vabres, Val d’Arcomie, Ussel, Valuéjols et Villedieu.
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LE PRÉFET DU CANTAL

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté n° 2020 - 953

Portant applicaton des dispositis de l’artcle  L.4131-2 du code de la santé publique

Vu le code de la Santé publique, et particulièrement les articles L 4111-1 et L 4131-2 autorisant les étudiants
en médecine ayant validé le deuxième cycle des études médicales à exercer la médecine en tant qu'adjoint
d'un médecin en cas d'afflux exceptionnel  de la population constaté par un arrêté du représentant de l'état
dans le département, 

Vu l’article 158 VII de la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, relatif
aux  zones  de  mise  en  œuvre  des  mesures  destinées  à  favoriser   une  meilleure  répartition
géographique des professionnels de santé, des maisons de santé, des pôles de santé et des centres de
santé,

Vu l'arrêté n°2018-1463 du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes en date du 26 avril 2018 relatif
à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux
soins concernant la profession de médecin, conformément à l’article L.1434-4 du code de la santé publique,

Vu l’instruction N°DGOS/RH/2016/349 du 24 novembre 2016, relative à l’autorisation d’exercice des études
de 3ème  cycle des études médicales comme adjoint d’un médecin en cas d’afflux exceptionnel de population,
analysant cet afflux exceptionnel de population comme une situation de déséquilibre entre l’offre de soins et
les besoins de la population dans certaines zones,

Considérant la  faculté accordée au Conseil  Départemental  de l’Ordre des Médecins,  par application des
articles D.4131-1 et suivants du Code de la Santé Publique, complétés par l’instruction précitée, de délivrer
aux  étudiants  de  3ème  cycle  des  études médicales,  remplissant  les  conditions,  une autorisation  d’exercer
comme adjoint  d’un médecin à condition d’en informer le Directeur Général  de l’Agence Régionale de la
Santé,

Considérant la  demande du Président du Conseil  de l’Ordre des Médecins du Cantal  M. Jean François
COLLIN en date du 22 juillet 2020, sollicitant l'application de l'article L4131-2 telle que détaillée ultérieurement
dans l'instruction du 24 novembre 2016 sur la commune de Saint Paul des Landes,

Considérant les conséquences générées en termes d’accès aux soins de 1er recours pour la population de la
commune de Saint Paul des Landes.

Sur proposition du Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
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ARRETE

Article 1 : Est constaté un déséquilibre entre l’offre de soins et la demande en soins  de la  population en
termes de patientèle sur la commune de Saint Paul des Landes 15250, constat motivé par les départs non
anticipés de deux médecins et  renforcé par un afflux de patientèle en saison touristique.

Article 2 : Compte tenu des dispositifs de l’article 1er ci-dessus, il est fait application, pour une durée limitée à
un an à compter de la date effective du présent arrêté, des dispositions de l’article L.4131-2 du Code de la
Santé Publique sur la commune de Saint Paul des Landes, autorisant les étudiants de 3ème cycle des études
médicales d’exercer comme médecin adjoint, sous réserve d’avoir l’autorisation du Conseil Départemental de
l’Ordre des Médecins du Cantal et d’en informer l’Agence Régionale de Santé.

Article 3 : Les dispositifs du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de
deux mois, devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand à compter de sa notification.

Article 4 : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture du Cantal et la Directrice Départementale du Cantal de
l’Agence Régionale de Santé Auvergne- Rhône-Alpes, sont chargés en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cantal et qui sera notifié
à Monsieur le Président du Conseil de l’Ordre des Médecins du  Cantal.

Fait à Aurillac, le 31 juillet 2020

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général

SIGNE

Charbel ABOUD
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